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Noisy le Grand, le 3 février 2006
LETTRE OUVERTE à Mrs LECOMTE et DURILLON

MME BONEL et Mr MONNIER

La 2ème colle des IE vient d’avoir lieu ! 
Petit sondage sortie des salles :

· « Cela ne m’a servi à rien de travailler »

· « --J’aurai 5 !      -- Prétentieux ! »

· « Contrôle des connaissances ? mais que veulent-ils contrôler ? » 

· « J’en ai ras le bol, je ne sais pas si je vais continuer »

· « T’as fait combien d’intercalaires ? –3  -- t’auras peut-être 3 ? ! ! »

Et autres réflexions du même style…

Bref, le même sentiment que le 6 décembre après la première colle et les mêmes interrogations sur les finalités assignées par l’administration de l’ENI à ces « contrôles ».

Nous sommes tous conscients de la nécessité d’un contrôle des connaissances, nous nous y soumettons avec sérieux et après travail approfondi, mais nous avons l’impression de passer un nouveau concours à chaque épreuve. 

Le volume horaire des enseignements insuffisant face au contenu des matières enseignées impose de passer plus vite (trop vite,) sur certains éléments (ex. : liquidation de l’IS, art. 31-I du CGI). 

Est-il responsable de la part de l’Administration d’en faire des questions pièges par l’importance qui leur est attribuée dans les sujets ?

Par ailleurs, la longueur de l’épreuve due à la masse de documents à étudier et à l’ampleur du travail rédactionnel ne pouvaient permettre à la majorité des stagiaires de traiter dans le temps imparti le sujet proposé.

Encore une fois, après le CMFI, les affirmations de l’Administration sur l’inutilité du bachotage sont à l’évidence contredites (ex : remboursement topé long, délai de traitement des demandes de remboursement).

Que souhaitez vous valider lors du contrôle des connaissances ?

Que cherche l’administration, à dégager une « élite » ?

L’ENI est-elle vraiment une école professionnelle destinée à nous donner un socle le plus large possible de connaissances théoriques et de méthodes de travail adaptables aux différents métiers des structures de la DGI et nous permettant de faire face aux évolutions inhérentes à la fiscalité ?

Nous le pensions lors de notre arrivée. Nous sommes déçus. Nous sommes découragés.
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